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La déclaration sur les droits des peuples autochtones  a onze ans d’âge, une période très 

courte dans la vie d’un peuple mais une période très longue pour nous  peuples autochtones  

car nous souffrons de la domination, des spoliations et des violences. Et chacun sait que 

lorsque l’on a mal, lorsque l’on souffre, les minutes, les heures, les jours, les années, durent 

plus longtemps que d’habitude. 

L’adoption de la déclaration  avait suscité chez nous de réels espoirs après tant d’années de 

négociations. Sans être très naïfs, nous nous sommes quand  même réjouis de la naissance 

de cette nouvelle norme spécialement dédiée à la protection des droits des PA. Nous nous 

sommes mis à attendre impatiemment comment les Etats allaient la mettre en œuvre. Et les 

mois et les années ont passé. Non seulement la déclaration  n’a pas connu l’ébauche du 

début de sa mise en œuvre, mais elle est totalement ignorée et le simple fait de l’évoquer 

peut nous coûter la prison 

En tant que défenseurs des droits des amazighs, nous voulons vous interpeller Mmes, Mrs 

les responsables des mécanismes de protection des droits humains des peuples autochtones , 

sur le fait que nos activités qui sont parfaitement légales, sont criminalisées par les Etats et 

nous subissons les persécutions administratives, judiciaires et policières. Ces persécutions 

peuvent se terminer de manière dramatique, comme dans le Rif au Maroc  , l’injustice 

frappe lourdement des citoyens Rifains qui ont eu le tort de manifester pacifiquement leur 

révolte contre les abus en tous genres,  plus de 700 rifains sont emprisonnés et condamnés à 

de lourdes peines de prison allons jusqu’à 20 ans de prison ferme pour les leader du 

mouvement pacifique hirak. 

En Kabylie, la police arrête des citoyens quasiment tous les jours, juste parce qu’ils veulent 

se réunir pour discuter sur les moyens de préserver leur langue, leur culture et leur mode de 

vie, au mois juin 2018  Merzoug touati  blogueur kabyle condamné  à 7ans de prison   pour  

avoir poster une interview  en ligne  

Au Mzab, des citoyens et des défenseurs des droits des At-Mzab ont été tués et d’autres 

emprisonnés, d’autres exilés, séparés pour longtemps avec leurs familles et leur territoire est 

occupé et étroitement surveillé.   

On parle ici souvent des « bonnes pratiques » et autres « expériences positives ». Ce sont 

des choses qui nous intéressent et que nous écoutons afin d’essayer de nous en inspirer. 

Mais à mon sens, ne parler que de cela ne suffit pas pour avancer. Il me parait primordial de 

signaler les mauvaises pratiques persistantes des Etats car en jetant une lumière sur elle, cela 

peut avoir pour effet de convaincre les Etats responsables de ces mauvaises pratiques de se 

corriger, un peu comme lorsque l’on montre à un élève ses fautes… 

Nous suggérons au Medpa, de recommander au Conseil des  droits de l homme de se saisir 

des cas les plus sérieux de violations des droits de l’homme des PA et de réagir en urgence.  



Nous recommandons également au Medpa de proposer au Conseil des Droits de l homme , 

la création d’un organe de suivi de la déclaration  

Je vous remercie. 

Congres mondial Amazigh   Kamira Nait Sid  


